
REVENUS 2022 2023

TAXES FONCIÈRES : 1,358,657.00  $     1,365,135.00  $   
TAXES ORDURES ET ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES : 176,658.00  $        185,185.00  $       
COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES : 4,216.00  $             5,000.00  $           
TRANSFERT CONDITIONNEL: 269,179.00  $        925,095.00  $       
TRANSFERT INCONDITIONNEL: 11,171.00  $          15,000.00  $         
AUTRES RECETTES DE SOURCE LOCALE: 110,630.00  $        166,413.00  $       

TOTAL DES REVENUS : 1,930,511.00  $    2,661,828.00  $   

DÉPENSES 2022 2023

ADMIISTRATION GÉNÉRALE 377,089.00  $        422,234.00  $       
SÉCURITÉ  PUBLIQUE : 275,955.00  $        308,321.00  $       
TRANSPORT : 630,168.00  $        1,290,842.00  $   
HYGIÈNE DU MILIEU : 162,552.00  $        185,726.00  $       
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE : 79,599.00  $          50,667.00  $         
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE : 1,000.00  $             1,000.00  $           
LOISIRS ET CULTURE : 179,186.00  $        169,416.00  $       
FRAIS DE FINANCEMENT : 11,241.00  $          8,406.00  $           
AUTRES DÉPENSES ET AFFECTATIONS : 213,721.00  $        225,216.00  $       

TOTAL DES DÉPENSES : 1,930,511.00  $    2,661,828.00  $   

 
Il a été résolu d’approuver les prévisions budgétaires ci-dessous:
-que le taux de la taxe foncière soit de :        0,55 $ du 100 $ d’évaluation
-que le taux de la taxe d’ordure soit de :   289,00 $  résidentiel, saisonnier par logement

2 500,00 $ spécial Val Bonheur
-que le taux de la compensation pour vidange des boues de fosses septiques soit de :

    83,00 $ par logement, incluant un chalet.

DONNÉ à Saint-Nazaire d’Acton, ce   2e jour de février de l'an deux mille vingt-trois.

Guylaine Bourgoin, GMA
Directrice générale et greffière-trésorière
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